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1. M. MULLER (Afrique du Sud) [traduit de l'an­
glais]: Monsieur le Président, la délégation sud­
africaine se joint aux autres délégations pour vous
souhaiter un plein succès dans l'exercice de vos
fonctions et pour présenter aux délégations des trois
nouveaux Etats Membres les vœux qu'elle forme pour
le progrès et "la prospérité de leurs pays respectüs.

2. Jamais, dans l'histoire des relations entre Etats,
il n'a fallu autant de modération et depatience, autant
d'efforts et de persévérance qu'aujourd'hui pour
maftriser les passions et les ambitions humaines.
Nous vivons dans un monde ott les relations interna­
tionales sont, ~ bien des égards, infiniment plus
complexes et souvent plus délicates qu'elles ne l'ont
jamais été et, considérant le cours récent des événe­
ments, notamment l'accession de nouveaux Etats au
rang de puissance atomique, le mépris grandissant
de la légalité, les infiltrations militaires au travers
de paisibles frontières, nous ne pouvons pas ne pas
voir les terribles dangers qui menacent de compro­
mettre 1'harmonie et le succès des rapports entre
Etats, faisant reculer sans cesse davantage l'espoir
d'lUle paix durable.

3. TI suffirait, je pense, d'examiner les réper.cus­
sions des récents événements sur le fonationnement
de l'Organisation des Nations Unies et sur nos rap­
ports réciproques au sein de l'Organisation mondiale
pour constater que les différends entre pays, ou
entre groupes de pays, se sont aggravés plus souvent
qu'ils n'ont été réglés ou simplement aplanis.

4. On peut voir, en étudiant de près nos débats, que
les passions ont souvent engendré l'inimitié et même
l 'hostilité, alors que la bonne volonté et la coopéra­
tion auraient pu régner; ce qui est plus grave encore,
c'est que l'inimitié et 1'hostilité sont souvent nées au
service d'ambitions incompatibles avec les intentions
des rédacteurs de San Francisoo. Bien plus, la façon
dont ces ambitions ont été poursuivies et exploitées a
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conduit non seulement ~ la méconnaissance de dispo­
sitions explicites de la Charte, mais également b. des
pratiques inconstitutionnelles ou même b. des prati­
ques inspirées par un esprit de vindicte auxquelles
on peut généralement se livrer plus librement contre
un pays petit et faible.

5. C'est pour ces raisons que les changements sur­
venus dans les relations internationales et leurs oon­
séquences au sein de notre Organisation exigent une
vigilance de tous les instants, car si la situation est
laissée k elle-même, elle ne manquera pas de s'ag­
graver et l'Organisation des Nations Unies s'écartera
plus encore de la voie sQ.re qui lui avait été tracée
en 1945, au point que la communauté internationale
cessera complètement d'être protégée par le droit
des gens et par le respect dn aux instruments inter­
nationaux.

6. Nous devons ici nous rappeler que lorsque ses
représentants se sont réunis à San Francisco, péné­
tréS" qu'ils étaient du désir de paix, au sens le plus
large du terme, de toute l 'humanité, la communauté
des nations s'est donné pour objectif principal de
créer les conditions permettant l'établissement d'une
forme de coexistence réaliste et so.re, solidement
fondée sur la légalité, qui est la condition préalable
essentielle d'une coopération harmonieuse et fruc­
tueuse. Ce désir de sauvegarder la paix est aussi
réel et aussi universel maintenant qu'il l'était en
1945 et il reste la véritable raison d'être de l'Orga­
nisation des Nations Unies.

7. A cet égard, nous devons nous rappeler constam­
ment que la Charte êtait essentiellement un com­
promis entre les vues de divers pays ayant des
personnalités nationales, des cultures, des institu­
tions et des formes de gouvernement différentes.
La Charte, telle qu'elle a été finalement acceptée,
constituait en fait le plus grand commun dénomina­
teur entre divers pays à la recherche d'une formule
permettant de rêaliser un objectif commun. Ses dis­
positions ont été acceptées comme telles par les
gouvernements intéressés; et l'objectif suprême dela
Charte, qui est de sauvegarder la paix par la créa­
tion d'une organisation charltée de mettre en œuvre
les principes de la Charte, a reçu, dans le monde
entier, l'adhésion enthousiaste des hommes et des
femmes de bonne volonté.

8. La Charte contient en particulier certaines dis­
po,sitions qui tendent 'à. protéger la souveraineté de
tous les Etats Membres et constituent une garantie
sans laquelle aucun pays peut-être n'aurait jamais
accepté de la ratifier. Certaines grandes puissances,
capables de se protéger contre toute atteinte à leur
souveraineté, ont obtenu le privilège du droit de veto.

1 Les autre' pay., l'immenae majorit., qui:;:'::~ 1



2

,
;•.~.: .. ~.. '" ........."......... '''---

Assemblée générale - Dix-neuviême session - Séances pléniêres

sant pas d'une puissance égale, devaient compter sur
la légalité, ont été obligés de placer leur confiance
dans la garantie énoncée au paragraphe 7 de l'Article
2 et ils ont accueilli avec satisfaction cette disposi­
tion qui.. les mettait h l'abri de telles atteintes. Tels
sont les faits de l'histoire, ,et aucune politique de
puissance, aucun abus persistant ni aucun raison­
nement ne peut les changer.

9. Au oours du débat actuel, nous avons entendu
avec g:1'and intérêt les suggestions faites par des
représentants quant h la façon d'adapter la Charte
aux exigences particuli~res de notre époque.

10. Il convient, bien entendu, de ne jamais perdre
'de '\iue le fait que IIOrganisation mondiale doit être
en mesure de s'acquitter de sa tâche dans le con­
texte du monde toI qu'il est. Nous devons sans cesse
rechercher qu~lles sont les mesur6S h prendre pour
que l'Organisation puisse atteindre avec plus d'effi­
cacité son objectif primordial qui est d'assurer le
maintien de la paix et de la sécurité internationales
et de répondre aux exigences fondamentales et légi­
times de la vie internationale actuelle, dans les justes
limites de sa compétence constitutionnelle.

11. Du reste, telle qu'elle a été rédigée et acceptée
h l'origine, la Charte reconnaissait la nécessité
d'une adaptation et d'un progr~s, et il a été notam­
ment prévu qu'elle pourrait être modifiée pour ré­
pondre aux exigences essentielles d'un monde en
évolution. Il est un fait capital, cependant: c'est que
la façon dont la Cha.rte pouvait et peut être modifiée
a été nettement définie et fait l'objet d'une disposi­
tion expresse de la constitution de notre Organisa­
tion. Tout amendement qui, de l'avis des Etats Mem~
bres, est imposé par des circonstances nouvelles,
pet:1. -~tre apporté de façon col1stitutionnelle, selon la
procédure actuellement suivie pour l'élargissement
du Conseil dé sécurité et du Conseil économique et
social. La volonté de modifier la Charte par d'autres
moyens ou de l'interpréter en s'écartant des inten~

tions initiales de ses auteurs serait outrepassér nos
droits et ne peut donc avoir aucun effet. La pratique
de plus en plus e"Uployée qui consiste h modifier la
Charte par voie d'interprétation, afin d'atteindre des
buts qui n'étaient pas prévus h l'origine, restera
toujours inacceptable en droit et elle doit être aban­
donnée si l'on veut que l'Organisation des Nations
Unies conserve une place légitime dans les affaires
internationales et contribue h la coexistence pacifique
de tous les pays, ainsi qu'au bonheur et h la prospé­
rité de l'humanité.

12. Sans doute, comme chacun sait, aucune tentative
de revision de la Charte n'a encore abouti. C'est donc
au textE:.. actuel de cet instrument que 1'0 'ganisation
doit se référer lorsqu'elle examine tel ou tel pro­
bl~me relevant de sa compétence.

13. En l'état actuel des choses, nous ne pouvons que
continuer h remplir notre rÔle dans le cadre bien
défini de la Charte actuelle, quelles que soient les
imperfections que certains d'entre nous attribuent
h cet instrument. Faute de quoi, 1€:3 décisions des
Nations Unies ne pourront avoir la sanction du droit

. et le droit international ne régira plus les relations
entre Etats.

14. Je puis affirmer qu'il a rarement été possible
d'appliquer.. normalement la Charte et que, par con­
séquent, sa valeur réelle n'a jamais été véritable­
ment mise h l'épreuve. Ce n'est pas h la Charte,

.dans son état actuel, que nous devrions imputer cer­
taines difficultés, mais plutôt au fait que ses dispo­
sitions ont été souvent écartées ou contournées.

15. Les représentants de l'Afrique du Sud ont dêjb.
dit cela h cette tribune. Nous pouvons en effet parler
d'expérience. Combien de fois n'avons-nous pas eu
h protester contre la pratique, toujours plus fré­
quente, qui consiste h violer les principes de la

t-.
Charte et n'avons-nous pas été privés de la protee- .
tionque SOl1 texte garantit h chaque Etat Membre?
Je ne vais pas répéter les déclarations que nous
avons faites si souvent par le passé, mais je veux
dire ceci: la question est maintenant posée de savoir
pendant combien de temps les autres Etats Membre~

seront en mesure d'invoquer avec succ~s le para­
graphe 7 de l'Article 2 lorsqu'ils ont en face d'eux
une majorité d'opposants.

16. Je pourrais conclure sur ce point en faisant une
autre observation: il est devenu banal de dire q"l1e le
monde va en se rétrécissant et que nous avons pour
voisins des pays situés dans diverses régions du
monde. Cela est bien vrai et il n'est pas moins vrai
que les possibilités de friction entre les pays, surtout
entre pays do~t les traditions et les modes de vie
dimrent compl~tement, se sont accrues en consé­
quence. Ne pas en tenir compte etnepas tenir compte
des risques de conflit que comportent ces frictions
serait extrêmement dangereux. C'est pourquoi, s'il
est une époque oh s'imposent le respect de la souve­
raineté des nations et la non-inter~lention dans les
llffaires des autres, c'est bien la nôtre.

17. Qu'il me soit permis, h ce stade, de souligner
de nouveau que les rédacteurs de la Charte des
Nations Unies ont non seulement posé et consacré
le principe de l'égalité souveraine de tous les Etats
Membres, mais ont également accepté, comme un
fait de la vie internationale, que notre Organisation
soit composée de pays de cultures, de traditions et
de régimes différents. Dans la mesure oh ces diffé­
rences étaient des différences naturelles, il fallait
bien les reconnaftre, car on ne peut les supprimer,
quel qu'en soit le désir de certains Etats Membres,
lorsque leur propre identité ne doit pas en souffrir.
Aussi loin que l 'histoire remonte, les différences
ethniques ont généralement engendré des identités
nationales et des modes de vie distincts, et ceux-:ei,
h leur tour, ont abouti h la formation de nations dis­
tinctes ayant chacune le caractère ·d'un E~at indé­
pendant.

18. En fait, l'importance que l'on accorde au droit
de chaque peuple d'accéder au statut de nation indé­
pendante est peut-être l'une des caractéristiques les
plus marquantes des relations internationales actuel­
les. Les divers peuples du monde, conscients de for­
mer des nations et poussés par leurs aspirations
nationales légitimes, sont, dans la plupart des cas,
parvenus h l'indépendance, et! 'assujettissement d'une
nation h une aut~re est une chose qui disparaft rapide­
ment de la vie internationale. Cette évolution, en dépit
de bouleversements, de crises, de multiples épreu­
ves et autres répercussions pénibles et parfois dan-
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gereuses dont elle s'accompagne, -est une conséquence
inévitable de la lutte séculaire et inlassable de
l'homme pour accomplir sa propre destinée.

19. Ces considérations relatives 'à ce qu'il y a de
fondamental dans notre Charte - 'à savoir la recon­
naissance des différences essentielles de culture, de
traditions et de régime de gouvernement, ainsi que
l'importance accordée au droit de chaque peuple de
former une nation - m'amènent li parler de certains
aspects de notre vie nationale. Ce faisant, je dois
toutefois répéter ce que nous avons toujours dit, à
savoir que mon gouvernement ne croit pas avoir à
répondre devant les Nations Unies de la façon dont
il administre notre pays. Si je crois devoir parler de
nos affaires intérieures, c'est simplement afin d'ex­
poser 'à tous ceux qui sont disposés 'à nous entendre
avec objectivité les faits tels qu'ils sont et non tels
que certains croient les voir.

20. Si je procède ainsi, c'est aussi parce que je ne
veux pas abuser du temps dont dispose l'Assemblée
en répondant h chacune des accusations qui ont été
lancées contre l'Afrique du Sud au cours de ce débat.

21. Ainsi, je constate que la principale objection
formulée contre la politique de mon gouvernement
consiste 'à dire ou 'à croire que cette politique vise à
la domination perpétuelle d'une section de la popula­
tion sur les autres. Je tiens 'à affirmer de la façon la
plus catégorique que cette accusation est dénuée de
fondement et parfaitement injustifiée.

22. Tout d'abord, dans la nation sud-africaine d'ori­
gine européenne, nul n'entend défendre la domination
d'une nation sur une autre, quelle qu'elle soit. Au
contraire, nous nous y opposons fortement, et cette
opposition est ancrée dans nos traditions et notre
histoire. En effet, une grande partie de cette nation
a elle-même été soumise pendant longtemps 'à une
domination étrangère.

23. De plus, et je dois naturellement le souligner
avec la plus grande vigueur, nous ne sommes ni des
colons ni des étrangers sur le continent africain,
comme le prétendent si souvent ceux qui voudraient
nous dépouiller de la terre de nos ancêtres. Pas plus
que les millions de personnes d'origine européenne,
asiatique ou africaine ne sont étrang~res dans le
Nouveau Monde, 0\1 elles vivent aujourd'hui, nous ne
sommes en Afrique des colons ou des étrangers;
pourtant leurs ancêtres comme les nôtres sont venus
il y a quelques siècles d'autres parties du monde.
Non, en vérité, nous, Sud-Africains d'origine euro­
péenne, nous formons nous-mêmes une nation, au
même titre que toutes les nations du Nouveau Monde.

24. J'ajouterai que nous vivons sur une terre que
nous n'avons prise 'à personne et que nous y sommes
enracinés. Cette terre est notre seule patrie; nous
n'en connaissons pas d'autre. Nous faisons aussi
partie de l'Afrique. Nous en faisons partie depuis
plus de 300 ans. Et, comme tout autre pays, nous
avons nous aussi le droit de faire valoir notre droit
à l'autodétermination. Nous le revendiquons comme
un droit inaliénable auquel nous ne renoncerons ja­
mais. C'est un droit pour la défense duquel nous
avons, comme d'autres, pris les armes plus d'une
fois.
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25. Cependant, nous ne sommes pas la seule nation
qui, ll. l'intérieur des frontières de l'Afrique du Sud,
vive sur un territoire qui est traditionnellement le
sien. C'est que l'Afrique du Sud est, en fait' et au
premier chef, un pays multinational, et non simple­
ment un pays multiracial. En dehors de lanation sud­
africaine d'origine européenne, elle abrite plusieurs
autres nations qui possèdent toutes leur identité pro­
pre et ont le droit incontestable de former une nation
séparée dans un territoire qui a toujours été le leur.
Je veux parler des diverses nations bantoues, qui dif­
fèrent les unes des autres par la langue, la culture,
les traditions et tous les autres éléments qui déter­
minent l'identité, les droits et les aspirations des
nations - et elles diffèrent entre elles comme les
autres nations du monde, quelle que soit leur race,
leur couleur ou leur croyance et quel que soit le con­
tinent 0\1 elles se trouvent. En raison des événements
de l'histoire, toutes ces nations se trouvent encore
sous la souveraineté du Parlement sud-africain, mais
elles évoluent graduellement vers l'autonomie et vers
le statut final d'Etat indépendant.

26. Je voudrais souligner, à ce propos, que notre
problème, en Afrique du Sud, est différent des pré­
tendus problèmes raciaux qui se posent h certains
autres pays dont les populations sont multiraciales.
Dans ces pays, la structure multiraciale ne s'accom­
pagne pas comme chez nous d'un caractère multina­
tional. Des problèmes d'adaptation interraciale peu­
vent se présenter, mais il s'agit d'ajustements à
effectuer dans le cadre d'une seule nation. La dif­
férence capitale est la suivante: pour l'Afrique du
Sud, la tâ.che essentielle n'est pas de résoudre un
problème de races, mais un probl~me de nations, et
il s'agit pour nous de créer une situation permettant
d'assurer la coexistence pacifique des diverses
nations dont se compose notre pays. Nous croyons
que ce résultat ne peut être obtenu quepar le dévelop­
pement indépendant de chaque peuple jllSqU 'h. la réa­
lisation complète de sa vocation nationale propre et
par la reconnaissance du droit de chaque nation de
se gouverner elle-même conformément à ses propres
traditions et aspirations nationales. C'est Ill. un prin­
cipe fondamental de notre politique de développement
séparé, laquelle diffère profondément de la carica­
ture de l'apartheid que ceux qui nous critiquent pré­
sentent généralement; mais ce que certains d'entre
eux souhaitent voir s'établir en Afrique du Sud, c'est
le chaos et non la stabilité, l'intolérance et non la
compréhension.

27. En dépit de ce 'que disent nos détracteurs, et en
dépit de l'accusation selon laquelle la façon dont nous
menons nos affaires intérieures constitue une menace
pour la paix mondiale, nous appliquons notre politique
dans la paix et le bon ordre, avec l'appui croissant
de toutes les populations intéressées. Le fait que
mon pays connaît l'ordre et la prospérité dans une
mesure qui soutient la comparaison avec cequi existe
dans la plupart des autres pays du monde montre
toute 1 f absurditê de l'accusation portée contre nous.

28. Tandis que nous appliquons ainsi une politique
de coexistence pacüique, la plupart de ceux qui nous
critiquent préconisent pour l'Mrique du Sud une poli­
tique qui, si elle était suivie, non seulement mènerait
au conflit et à la violence, mais constituerait une vio-



"
.... <,;t....."... • 1 ..... '*....

4 .Assembl~egên~rale - Dix-neuvième session - ~anoes pl~nières

29. Pour cette raison et prenant en considération
l 'lûstoire, la culture et la psychologie de chacune
des nations d'Afrique du Sud, nous voulons donner h
chaque individu la possibilité de s'épanouir pleine­
ment dans le cadre de sa propre nation et, lorsque
cela est possible, dans son véritable foyer national.
Mais nous ne nous arrêtons pas Ih; nous voulons
aussi permettre li tous nos groupes nationaux de se
réunir plus souvent et de se consulter au sujet de
questions d'intérêt commun, sur la base de l'égalité
et du respect de la dignité humaine, en créant un
mécanisme consultatif h un niveau élevé. De cette
façon, nous sommes sQrs de pouvoir éliminer la'dis­
crimination parmi les divers groupes nationaux.
Lorsque chacun de ces groupes, en effet, sera par­
venu au stade ob. il administrera effectivement ses
propres affaires et en sera le maftre, les causes
matérielles et psychologiques de la discrimination ,
disparartront rapidement.

30. il n'y a assurément rien de nouveau dans ce que
j'ai dit. Mon Premier Ministre et d'autres membres
du Gouvernem,::.'at sud-africain ont fait h plusieurs
reprises des déclarations en ce s~ns. Bien entendu,
certains détracteurs de notre politique rejettent,
SOUV!;lut avec des motifs douteux, nos déclarations
de principes en les qualifiant de mots creux ou de
propagande politique. Nombre d'entre eux ne sont
même pas disposés h entendre nos raisons. Cepekl­
dant, m'adressant h ceux qui acceptent de nous en­
tendre, je voudrais, comme témoignage de la sincé­
rité et de la bonne foi de mon gouvernement, leur
rappeler que mon gouvernement déploie des efforts
considérables pour accélér.er le processus de transi­
tion qui~ nous en sommes'convaincus, am~nera tous
les intéressés li reconnaftre l'égalité des diverses
nations d'Afrique du Sud, qufil s'agisse de leur statut,
de la dignité humaine de leurs membres ou de leur
autonomie ou indépendance politique.

31. Point n'est besoin d'entrer dans les détails; je
demanderai, cependant, s'il n'est pas généralement
ltdmis, même par bon nombre de ceux qui nous cri-
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lation de la Charte. En effet, ces censeurs sugg~rent tiquent, que ce que l'on fait en Afrique du SUd pour
que nous cherohions b. oréer en Afrique du Sud une le progr~s culturel, social et économique des peuples
société multiraciale compl~tement intégrée et ils en voie de développement de ce pays peut se com-
passent ainsi compl~tement sous silence les droits par(:)l" ~ la contribution de n'importe quel autre pays
des diverses nations distinctes dont se compose au progr~s des peuples en voie de développement du
l'Afrique du SUd multinationale. Nous devons alors monde? :Nous sommes heureux de le faire et nous
poser cette question: dans quelle structure particu- ferons davantage encore, car nous sommes convain-
li~l·t2 estime-t..-on que les diverses nations de PAfri- cus que les services et l'assistance qui sont fournis,
que du Sud devraient s'intégrer? Si., c'est dans la et qui devront l'être sans cesse davantage, sontabso-
structure de l'Afrique du Sud blanche, il y aurait lument indispensables pour assurer l'évolution des
sQrement Ih une nouvelle forme de colonialisme. peuples de l'Mrique du SUd vers le statut de vérita-
Comment cela pourrait-il se justifier un 'seul instant? bles nations, égales les unes aux autres.
La population blanche a-t-elle en aucune façon le droit 32. C'est ainsi que nous nous efforçons d'éliminer
de supposer que sa culture est désirée par d'autres l'inégalité politique sous toutes ses formes et de nous
peuples? Y aurait-il plus de raisons de choisir, par rapprocher de notre objectif, qui est l'égalité sou-
exemple, la nation zouloue ou la nation xhosa, comme veraine de toutes les nations existant actuellement ho
noyau autour duquel réaliser l'intégration des diver- l'intérieur des fronti~res d'Afrique du Sud. C'est
ses communautés sud-africaines? Non, et c'est pour- ainsi que nous assurons la coexistence pacifique et
quoi nous nous en tenons h ce principe qui est fonda- les rapports de bon voisinage et que nous évitons les
mental, b. savoir que toutes les nations d'Afrique du froissements et l'hostilité.
Sud doivent être libres de se développer comme
elles-mêmes le souhaitent, en empruntant et en reje- 33. Les paroles que je prononce aujourd'hui dOivent
tant ce que bon leur semble de l'expérience des au- être entendues en tenant compte de ce que ma délé-
tres nations. gation a déclaré, li ,cette tribune, dans la discussion

générale de l'an dernier [1236~me séance). Le chef
de notre délégation a alors invoqué plusieurs dêcla­
rations' de mon Premier Ministre pour rejeter l'allé­
gation tenace selon laquelle la nation blanche d'Afri­
que du Sud chercheh maintenir sa position par la
force et par la répression perpétuelle. La délégation
sud-africaine, au cours de la discussion générale de
l'an dernier, avait indiqué bri~vement ce qui .allait
se passer au Transkei" - ce territoire d'environ
17 000 miles carrés qui constitue la patrie de la
nation xhosa, laquelle compte plus de 3 millions de
personnes, soit pr~s d'un tiers de l'ensemble de
notre poplÙation bantoue; il est situé dans la zone la
plus pluvieuse et dans l'une des régions les plus fer­
tiles d'Afrique du Sud.

34. Ce que nous laissions alors prévoir s'est réalisé.
Le 20 novembre 1963, plus de 600 000 électeurs, re..
présentant environ 69 p. 100 du corps électoral du
Transkei', se sont rendus aux urnes pour élire la
premi~re assemblée législative du territoire. Ce
pourcentage considérable d'électeurs exerçant leurs
droits démocra~iques montre avec quelle confiance
ceux-ci ont accepté le~ nouveau syst~me de gouver­
nement, conforme h une constitution qu'eux-mêmes
- et non le Gouvernement sud-africain - avaient
élaborée. La session inaugurale de l'Assemblêe du
Transkei" a eu lieu en décembre 1963, et c'est h ce
moment qu'a été élu le premier cabinet, cc.mposé
d'un premier ministre et de cinq autres ministres.
En même temps, une opposition officielle a' été dO­
ment formée. En mai 1964, l'Assemblée du Transkel~

h .sa premi~re session normale, a entrepris son pro­
gramme législatif et budgétaire polir l'année suivante.

35. n est un fait d'importance: le cadre administratif
du Gouvernement du Transkei' comprend 2 500 fone- .
tionnaires et 10 000 autres employés; or, plus de
80 p. 100 de ce personnel est composé de Xhosas qui
ont reçu une formation. Ceux qui ne sont pas Xhosas
ont été détachés de la fonction publique de la· Répu­
blique sur!-africaine b. titre temporaire et seulement
pour aussi longtemps que leurs services seront né­
cessaires. ns sont placés enti~rementsous la diree-
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tion du Gouvernemerit du Transkef. De plus, ce gou­
vernement et son administration fonctionnent d'une
façon de plus en plus efficace et, malgré lesdiffi­
cuités auxquelles ce pays devra encore inévitablement
faire face dans l'avenir, nous sommes certains qu'il
parviendra h. la maturité et deviendra capable d'as­
sumer toutes les responsabilités qu'implique l'indé-

1 pendance,pleine et 30uveraine.

· 36. La mise en œuvre d'une politique conduisant au
1 statut de nation indépendante exige, selon nous, beau­
: coup de temps et une préparation attentive, de la pa...
! tlence et, surtout, du dévouemen~ et· de ~'ldéalisme :
·de la part de ceux quîassuinent la tft.che difficile de
oonduire un peuple vers ltautonomîe et l'indépendance
compl~te. Cependant, grft.ce h. une préparation satis­
faisante, h.laquelle s'ajoute l'expérience déjh. acquise
au Transkef, nous en sommes maintenant b, un stade
ob l'application de la politique est plus rapide. Je

: dois dire h. ce propos que je n'ai nullement dépeint
; l'ensemble de la situation. Ce q9-e nous avons réussi
: h. faire jusqu'ho présent, aussi considérable que cela
•nous semble, ce n'est, h. vrai dire, qu'un débat. Si
; des progr~s importants ont été réalisés a1:l Transkei',
, cela ne concerne, -bien entendu, que l'une des patries
bantoues. n y en 'a- de nombreuses autres" et chacune

· fait l'objet d'une. attention continue, tandi!=J que, da:ns
:,~haque domaine, le progr~s s'intensifie rapidement.

~. ,.... .... - • - . •••• • .' > • •

1 ~7. L'objectif primordial" pour toutes les patries,
!. est l'autonomie; cependant, la cadence doit varier
Î selon les circonstances lOcales et les vœux des pa-
t.... ' .." '... .._ . .' •

pulationsintéressées. n est possible que l 'expéri~ce
du Transkei' constitue un guide et un exemple, ~ais
'le processus de développement des autres nations
bantoues ne sera pas, ~êcessairement identique ou

, même analogue.Lh. encore, cela dépendra des in­
•tentions des .populations eUes-mêmes. D'unefâçon
,"générale, . cependant, 1'6dificede l'autOiiàmiê est
érigé h. partir de la base; il s'appuie d'abord sur
une organisation administrative b. l'échelon local,

J puis b. l'échelon du district, puis' h. l'échelon régional,
"ce qui conduit, enfin, h. une administration nationale,
constituant, ainsi, une base d'expérience stable pour
l'entité nationale lorsque ceJle-ci arrive li l 'auto-

· no~ie. Tel est h. notre avis le principe même d'une
'démocratie effîcace. Pour la plupart des nations
bantoues, on en est déjli' arrivé au stade du pouvoir
régional. Dans la mesure obi'expérience du Transkei
sera un succ~s manifeste et viable, il sera beaucoup
~ly's :fac~l~ .~ux ~~t:r~~.pC?~~i.r.!=J_~é~p~~~,~f?~~ide:r:'
de s'engager dans la même voie. Ce succ~s est dé)h.
en partie assuré et il constitue le fondement de l'ap­
plication compl~te de notre politique - qui vise la
réalisation d'un !'Commonwealth" d'Etats sud-airi-,'
cains, indépendants sur le plan politique et interdé­
pendants sur le plan économique.

38. En ce qui ~ncerne l'interdépendance économi­
que, je voudrais mettre l'accent su!:' le fait que noq.s
ne voUlons aucune forme de coopération économique

· ou politique susceptible d'aboutir b. la domination
1 économique d'un Etat par un autre. n en ·est·ainsi
: tant en ce qui concerné nos relations •avec d'autres
\'Etats et territoires d'Afrique, méridionale que. dans .
1 nos rapports av.eo les •patries bantoues. Nous désirons
fermement éviter d'introduire dans ces relations un
élément quelconque de coloni8lisme ou d'impérialisme

économique.. D'autres puissances, dans le passé, n'ont
pas toujours été aussi attentives li éviter le colonia­
lisme économique, en Afrique, et c'est pourquoi de
nombreux Africains ont été mécontents du type de
développement économique qui est apparu sous le
régime colonial et dont certains d'entre eux affir­
ment qu'il se perpétue, dans l'~repostcoloniale, sous
la forme du néo-colonialisme. Beaucoup disent aussi
que l'implantation li une grande échelle d'entreprises

: étrang~res a eu pour effet de ralentir ou d'arrêter
,le développement de l'entreprise autochtone, lorsqu'il
s'agit d'activités que les autochtones étaient eux...
mêmes en mesure d'exercer. En revanche f la poli...
tique sud-africaine consiste b. décourager et h. em...
pecher ce type de développement et. h. fournir des
connaissances techniques, une aide sous forme de
services de gestion et des capita~ li l'industrie et
b.l'agriculture, afin que peu hpeulesnations bantoues
puissent elles-mêmes assumer leur propre dévelop­
pement économique. Ainsi, la direction ne passe pas
entre des mai~ étrang~res, et l'entreprise blanche
ne s'impose pas et ne prive pas les citoyens des

1 patries bantoues de la jouissance de leur propre
patrimo~ne.

39. On constatera que le type de coopération envi­
sagé est une. association économique qui tiendra
compte des conditions propres b. chaque Etat indé-

, pendant, sans abA.ndon de leur souveraineté, mais' qui
tiendra h. réaliser l'objectif commun de la stabilité
économique pour chacun, stabilitêsans laquelle il
est impossible d'assurer le maintien de l'indépen­
dance au plein sens du terme.

40. A ce propos, qU'il me soit permis d'ajouter,que
l'Afrique du Budest tout b. fait disposée h. aider
d'autres Etats africains dans le domaine technique
et dans d'autres domaines de coopération, pour peu
que les gouvernements des Etats intéressés indiquent
qu'ils accbptent cette assistance.

41. Je voudrais, assurer auX représentants ici pré­
sents que mon gouvernement est pleinementconscient ,
de l'ampleur de la tft.che qu'il a entreprise. Nous ne
savons .9.u~ irclJ.l q~e' de nombre~ obstacles se trou~
vent encore devant nous et qu'U nous faudra user de
patience, consentir des sacrificea et surtout persé~
vérer dans une situation qui est complexe et qui est

.aUssi unique, êxiieant par consêcluent 'une solùtion
qui devra elle' aussi être wiiqueet, de ce fait, .sera
aisément pritiquable. n est regrettable que la plupart
de nQS detracteurs isolent, pour les attaquer, certains

;'aspëèts' de i 'exécution' de·notre polïtlq,uè,toUt en né­
'pigeant les principes généraux' et les buts fin,als de
'cette politique. En soumettant ces buts h. une analyse

.,Q.~j~çtiye,. C?n yerra,.qU~;. srJ~~n. ,~!~t. ~~llt..c.o~J?te.
des conditions spéciales qui existent en, Afrique du

.' Sud, 'nous sommes sur la, voie du bit défini danl.'J la
Charte,b. savoir: "développer entfe les nations des
relations amicales fondées sur le respect du principe
de l'égalité de droit des peuples et de leur d1'oit ho
disposer d'eux-mêmés". Nous' somm~s fermement

, convaincus que la voie que noUS ~'VOns chOisie e,st la
seu!e qui soit juste et bonne et nous ne pouvons
qu'espérer qu'au fur et li. mesure qu'elle donnera
ses fruits on en reconnaJ'tra. les mérites.

42. Le tableau que j'ai dressé de notre politique et
de sa mise en œuvre n'est pas détaillé. Assurêment,
.. · .. _,·__ •• · __.._ ..·._,__H __ ._ ".·:_•••_ •• ~ •.. " __ ,."._..•• _ .. ,,,•. , .• _.,•.• ~... '., _.
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il ne donne pas une idée desprop"bsqui ont été rêali­
sés h l'égard'de bien d'autres aspects du développe­
ment des Bantous vivant en Af:r~que du Sud. Je n'ai
pas non plus parlé ici de ce que l'on fait en Afrique
du Sud. pour aider les Asiatiques et les personnes de
couleur b. devenirmaftres de leurs propres affaires.
Je ne me suis pas davantage occupé des trbs nom­
breux Bantous qui résident dans le territoire .de la
nation sud-africaine blanche, des· possibilités qui leur
sont offertes en matibre d'emploi, d'enseignement,
de logement, de services sociaux et sanitaires, etc ..,
et de la façon dont ils Se préparent au rÔle important
qui les attend dans leurs patries respectives sur le
plan politique et sur les autres plans. Si je ne l'ai
pas fait, c'est que les 'statistiques n'emportent gubre
la conviction dans un discours de ce genre. Peut-être
est-il plus utile de faire mention d'un fait trop sou­
vent négligé par céux qui nous condamnent avec tant
de constance et voudraient convaincre les nations du.
monde d'appliquer des sanctions contre nous.

43. Le fait dont je parle, c'est' que, en plus. des
Bantous qui sont chez nou~ et travaillent dans le
territoire de la nation sud-africaine blanche, il y ~

prbs d'un million de Bantous étrangers dont bon
nombre' ont pénétré clandestinement dans notre pays
afin de trouver des possibilités d'emploi qui ne s'of­
fraient pas ailleurs et de bénéficier d'une foule de
services qui leur sont fournis beaucoup plus large­
ment que dans leur pays d'origine. Ces travailleurs
étrangers, qui viennent de leur plein'gré, jouissent
de services et de priVilbges identiques h ceux qui
sont donnés adX Bantous sud-africains et sont même
exemptés des impÔts sud-africains. Cet afflux d'émi­
grants bantous venant d'au-delh desfrontibres de..la
République apporte un démenti éloquent il ceux qui
affirment que la condition des Bantous dans le terri­
toire de la nation su~-àfricaine blanche représente
une forme d'exploitation et d'oppression 'proche du
servage. Néanmoins, la présence de prbs d'unmillion
de Bantous étrangers n'est pas sans incidence sur
l'action entreprise par ceux qui voudraient organiser.
contre nous un boycottage économique. On se rentlra
certainement· compte' que, au cas ob un boycottage qui
entratnerait du chÔmage serait appliqué, nous serions
nécessairement contraints de réserver les emplois .
disponibles h la population sud-africaine et que les
travailleurs étrangers seraient obligés de quitter
notre pays pour chercher un emploi ailleurs. Si je
formule cette observation c'est essentiellement' il
l'intention de ceuxqui voudraient a~rderleproblbme
de façon réaliste et avec objectivité.

, .'

44. Outre cet afflux de Bantous étrangers, l'effica-
cité de notre politique est également mise en évidùnc~
par l'appui croissant qui lui est l.pporté. par la grande
majorité des populations non 'blanches. De plus en
plus, celles-ci comprennent le sens véritable de notre
politique et les promesses qu'elle èomporte pour
leur prop,re avenir. On mesure le progr~s il ia satis­
faction qui rbgne dans toutes les populations dtAfri­
que du Sud, ainsi qu'en témoignent la paix sociale~ la
prospérité et l'essor économique actuels. En fait,
presque tous les voyageurs qui se rendent ~nAfrique
du Sud ont la surprise de constater que l'image que
l'on donne de l'Afrique du Sud il l'étranger - vio­
lence, désordres et agitation - ne correspond pas h
la réalité.

45. Cette image déformée est principalement le ré­
sultat des activités d'une petite minorité, dont les
agissements ont été mis en relief h l'étranger et
surtout.. dans notre Organisation. Cette minorité; qui
comprend des éléments provenant non seulement des
populations bantoues, mais égalemellt de tous les
groupes de populations importants existant en AfriqlAe
du Sud, était engagée dans un complot d'inspiration
essentiellement communiste qui tendait h renverser
l'Etat par la violence. Elle était composée d'hommes '
qui n'hésitaient pas h tuer, mais qui ont néanmoins
été salués comme des martyrs et des héros par ceUx
qui affirment que leurs CQnvictions sont fondées sur
leur "opposition h la politique d'apartheid". En fe"tt,
rien n'est plus éloigné de.la vérité. Ceux de ces
personnages qui ont occupé le plus de place dans les
débats des Nations Unies ont été condamnés pour
avoir attenté il des vies humaines ou pour s'être
livrés il la haute trahison.
46. En plus de ce que j'ai déjh dit au sujet du danger'
qu'il y a h s'éloigner de la lettre et de l'esprit de la
Charte, je crois devoir attirer l'attention de l'As­
semblée sur un autre exemple de cette façon de faire,
il savoir le refus d'appliquer il un Etat Membre un
principe fondamental de 111 Charte. Je veux parler du
principe énoncé il l'Article 51- au sujet· du droit na­
turel de légitime défense 'de tout Etat souverain. Tous
les représentants savent parfaitement, je pense, que
des efforts sont actuellement déployés pour enlever
il l'Afrique du Sud les moyens d'exercer ce droit
important. Cependant, ce n'est pas seulement un droit
qui est en cause ici; c'est égalem.ent un devoir. Tout
Etat,' en· effet, a le devoir de défendre ses populations
- et de les défendre toutes - contre l'agression.
Dans les circonstances actuelles, c'est un devoir
auquel aucun Etat digne de ce nom ne peut se dérober,
quelle que soit l'impatience avec laquelle nous atten­
dons le momènt ob un systême parfaitement contrÔlé
et efficace de désarmement internationalpourra, sous
les auspices des Nations Unies ou autrement, l'encIre
inutile la possession d'armes défensives. Assurément,
l'Afdque du Sud rie se dérobera pas h ce devoir, quels

'que soient les sacrifices que cela comporte..
. .
47. On s'est également efforcé d'imposer de nouvel­
les restrictions h ce droit naturel de légitime défense
en cherchant h obtenir l'application de mesures dont
on esp~re qu'elles saperont l'économie sud-africaine.
Quoi qu'il èn soit, nous sommes absolument certains
de pouvoir assurer la stabilité et l~ progr~s de notre
économie. Dans le passé, l'éqonomie sud-africaine a
toujours fait preuVe de beaucoup de ressort et toutes
nos populations sont résolues h faire en sorte qa'elle
continue h se développer. Nous avOns déjh quelque .
expérrenc~ en ce q~i con.cêrne l'application des 'sanc­
tions' .économiques et nous ne serons pas pris au dé..
pourw si elle s'intensifie, car, pendant la derni~re

gt,lerre, l'Afrique du Sud, comme 'bien' d'autres puis­
sances partic.i.pant~s, a été soumise h un.blocus naval'
et a dO. compter en grande partie sur ses propres
ressources. n en est résulté un renforcement de
l'industrialisation de l'Afrique du Sud. n y a eu une
révolution .industrielle qui a transformé la réalité
sud-africaine ~t~ en particulier, a fait du pays l'ar­
senat des armées alliées, au Moyen-Orient..
48. Au' COurs de oette d(,cl, ~ation, j'ai parlé de
certaines .tèndances etfaf.ts fioùveaux au sein· de
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l'Organisation des Nations Unies qui, je pense, pour­
raient avoir des conséquences de grande portée, non
seulement pour l'avenir de man propre pays et de
ses populations, mais également pour l'avenir de
l'Organisation elle-même et,.~ par suite, du monde
entier. Ce faisant, j'ai présenté h l'Assemblée cer­
tains faits fondamentaux relatifs aux affaires stric­
tement sud-africaines, dans l'espoir qu'ils aideront
les représentants h comprendre pourquoi nous affir­
mons que ni la politique gouvernementale sud-afri­
caine ni la situation qui existe réellement en Afrique
du Sud ne permettent de refuser valablement h mon
pays, et h lui seul, les droits accordés h·toùs les
Etats Membres en vertu de la Charte.

49. Si je l'ai fait, c'est parce que mon gouverne­
ment est convaincu que nous réussirons dans notre
ta.che, comme c'est déjh le cas, et que notre réussite
sera une contribution positive et importante h la co­
existence pacifique, qui est essentielle pour que
l 'humanité avance sur la voie de la prospérité uni­
verselle et de l 'harmonie internationale. Nous ne
croyons pas que la diversité des peuples et des cul­
tures doive gêner ou empêcher cette coexistence,
pourvu que .chacun soit respecté et qu'il lui soit
permis de développer toutes ses possibi,lités. Nous
pensons, au contraire, comme les fondateurs des
Nations Unies, que cette diversité enrichira la vie et
permettra hl 'homme d'arriver h la réalisation com­
plète de son destin. L'Organisation des Nations Unies
peut, si elle remplit dans la vie internationale le
r~le qui lui a été assigné 'à l'origine, devep.ir un im­
portant instrument et, en fait, le principal ins~ru­

ment permettant d'établir la coexistence pacifIque
entre différentes cultures, traditions et aspi,rations
nationales et de réalisêr cette harmonie internatio­
nale qui seule peut assurer la paix et la sécurité de
tous les Etats, petits ou grands, faibles ou puissants.

50. M. GUNEWARDENE (Ceylan) [traduit de l'an­
glais]: Permettez-moi, Monsieur le Président, de
vous féliciter, au nom de la délégation ceylanaise,
de votre élection unanime 'à la présidence de l'As­
semblée. Nous sommes convaincus que vos qualités
personnelles, votre sagesse et votre expérience per­
mettront hl'Assemblée, malgré les probl~mes dé­
licats qui se posent h elle, de progresser dans la voie
de la paix et de l'entente internationale.

5!. Ma délégation voudrait également féliciter les
trois nouveaux l~tats Membres, le Malawi, Malte et
la Zambie. Leur présence ici nous rapproche enco~e

davantage de l'objectif d'universalité que l'Organi­
sation s'est fixé. Je voudrais également rendre
hommage au Royaume-Uni pour la sagesse et la
clai.rvoyance dont il a fait preuve en accordant l'indé­
pendance h ces trois territoires et en s'assurant
ainsi leur confiance et leur amitié.

52. Il est bien regrettable que le Portugal ne fasse
p~s preuve d'un sens politique aussi éclairé à l'égard
de ses territoires coloniaux. Le Portugal prétend'
ignorer la marche irrésistible des peuples coloniaux
vers l'indépendance et s'efforce aveuglément de con­
server ses possessions coloniales. Malgré les appels
des Nations Unies, malgré la pression de l 'Gi..:.linion
africaine et mondiale, le POl'tugal s'obstine. Il s'ef­
force de maintenir sa domination sur l'Angola, le

,Mozambique' et la Guinée dite ~ortugaisepar la force

des armes, au mépris le plus total des droits des
habitants de ces territoires à la liberté et à l'indé­
pendance, aû mépris de la déslpprobationcroisaante
de Popinion africaine et nlondiale, ainsi que des souf­
frances et des dommages causés à ces territoires et
à leur population. Nous condamnons sans réserve la
politique du Gouvernement portugais.

53. En 1960, l'Assemblée générale a adopté une dé­
claration historique [résolution 1514 (XV)] procla­
mant la nécessité de mettre fin au colonialisme et
d'accorder l'indéIJendance à tous les territoires en­
core dépendants. Il faut que nous continuions à exer­
cer une pression pour que disparaissent tous les
vestiges du colonialisme qui subsistent encore.
Aucune considération d'ordre économique ou straté­
gique ne saurait justifier le maintien de l'asservis­
sement colonialiste, et le transfert des pouvoirs aux
peuples et aux territoires coloniaux ne doit rlus être
retardé. Les principes de l'autodétermination pro­
clamés par la Charte des Nations Unies, ainsi que
les principes de la démocratie, exigent que les peu­
ples qui sont.encore assujettis soient libérés et ac­
cèdent à l'indépendance.

54. Il importe également que nous prenions toutes
les mesures nécessaires pour sauvegarder l'indé­
pendance et l'intégrité territoriale des nOllvelles
nations qui font maintenant partie de la communauté
mondiale. Leur liberté et leur indépendance risquent
d'être compromises par la politique des puissances
néo-colonialistes qui veulent maintenir ou étendre
leur influence sur ces territoires. Ces pUissances
néo-colonialistes exploitent les différends hérités de
l'époque coloniale ainsi que les éléments de dissen­
sion interne a.îin de s'assurer, dans leur propre in­
térêt, une emprise politique, économique et militaire
SUI' les nations nouvellement 1ndépendantes. L3un des
phénomènes les plus inquiétants de notre époque est
le maintien de situations colonialistes ou' néo-colo­
nialistes par le jeu de l'assistance ou :5~s lQinterven-
tian mUitaire. .

55. Les événements qui se déroulent au Congo et
l'emploi de forces mercen.s~res pOUl' tenter de ré­
soudre militairement un problème qui est essentiel­
lement politique nous préoccupent vivement. Nous
insistons sur la nécessité de trouver, dans l'intérêt
de .la paix et de l'harmonie, et par l'intermédiaire de
l'Organisation de l'unité africaine, une solution fondée
sur la réconciliation nationale de tous les éléments
politiques du Congo.

56. 'En ce qui concerne. la situation à Chypre. mon
gouvernement demande instamment que l'indépendance
et l'intégrité territoriale de la République de Chypre
soient respectées pal' tous les Etats. Il est particu­
lièrement regrettable qu'il y ait eu ingérence étran­
gère dans des affaires qui relèvent de la compétence
intérieure de Chypre. Cette ingérence étrangère, ac­
compagnée de recours à la menace ou à l'emploi de
la force, a. troublé la paix et la stabilité de la. régi~n
ei n'a fait que oompliquer la recherche d'une solu­
tiorl~ En tant que Membre de l 'OrganisaUon des
Nations Unies, égal à tout autre membre, Chypre a
le droit de conserver sans aucune restriction sa
souveraineté et son indépendance. Le peuple chy­
priote a le droit de choisir son propre avenir à l'abri

, de toute intervention ou ingérence extérieure. soit le
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droit àl'autodéterr:nination proClamé par la>Charte
des Nations Unies.

. 57. La communauté internationaÎe doit se préàocuper
du problème des pays divisés. Le maintien de ces
divisions artificielles, dues auxpressions dela guerre
froide, constitue une source importante de tension
internationale. Nous espérons sincèrement que les
nations divisées pour:r:ontêtre unifiées par des
moyens pacifiques, sans aucune ingérence. ou pres­
sion de l'extérieur.

58. Le désarmement est la question 'cruciale de
notre époque. La course av" armèments fait peser
une menace grave sur la paix et la sécurité, tout en
:r:eprésentant un fardeau inutile pour 'l'économie des
puissances qui y sont engagées. Les ressources qui
pourraient être utilisées pour assurer le bien-être
de l'humanité continuent d'être consacrées à la fa-

, brication d'armes qui mettent en danger l'existence
même de notre civilisation.

~,.

59. En tant que petite nation, nous ne pouvons que
faire appel au bon sens des grandes 'puissances pour
qu'elles tiènnent compte du vœu de l 'humanité tout

,entière, c'est-à-dire que des. mesures efficaces'
soient pri.ses .en vue d'arriver à un désarmement
complet et universel. Les mesures qui ont déjà été
prises, 'notamment depuis l'été de 1963, et qUi repré­
sentent :un net progrès dans la voie du désarmement,
sont encourageantes. Je veux parler du tx;aité d'in­
terdiction partielle des essais nucléaires, de l'éta­
blissement d'une ligne de communication directe
entre Washington et Moscou, de l'accord interdisant
l'emploi d'armes nucléaires ou d'autres armes de
destruction massive dans l'espace extra-atmosphé­
rique, de la décision prise unilatéralement parl'Union
soviétique et les Etats-Unis de réduire leur budget
militaire, ainsi que de la réduction de·la prodùction
de matières fissiles réciproquement consentie par
l'Union soviétique, les Etats-Unis et le Royaume-Uni.

.Ces mesures sont un premier pas encourageant dans
la voie du désarmement.

4

60. Les efforts déployés n'ont malheureusement pas'
é~soutenus.Le traité interdisant les essais d'armes
nucléaires n'a pas été accepté par toutes les puis-

. ~ances nucléaires. Les principales puissances signa~

taires n~ont pas réussi à se mettre d'accord sur
l'interdiction des essais souterrains, qui serait logi­
,quem~nt la prochaine mesure à prendre dans le cadre
d'un traitê interdisant les essais nucléaires dans
·leur ensemble. De nouveaux efforts seront également
nécessaires pour emp~cher la dissémination des
armes nucléaires.

·61. A cet égard,. nous lançons Un appel à toutes les
grandes puissances pour qu'elles s'abstiennent de
p~atiquer une politique favorisant la dissémination
des armes nucléaires et nous prions instamment tous
les Etats de conclure des acco:rds interdisant la dis­
sémination de ces armes et de o~nvenir des mesures
à prendre "en vue de liquider les stocks existants.
Nous demandons également la convocation d'une con­
férence internationale du dé~(irmement. Nous espé­
ronG que des mesures en ce ser..s seront prises de
toute urgence afin que l'on puisse réaliser des pro­
gtèS sensibles en matière de désarmement au cours
de ltannée qui va s'ouvrir.

,.

62. La réduction des tensions internationales et
l'établissem~nt du règne de la paix sont étroitemen~
liés à la question des bases 'militaires et à la crréa-
tion dë zones dénucléarisées. '" '

" '[

63. En ce qui concerne la question des bases mili~
taires, mon gouvernement est inqùiet de voir les
pui~!sances coloniales établir des bases dans 'leurs
ter'tltoires dépendants, ce qui est pour. elles un
moyen de maint~nir leur domination et leur influence
dans une région. Ces puissances cherchent générale­
ment à conserver leurs bases, même après l'acces­
sion du territoire à l'indépendance et contre sa vo­
lonté. Il s'ensuit que la liberté et l'indépendance de
ces nouveHes nations sont compromises et que des
sources de tensions et de conflits se créent.

64. En ce qui concerne les zones dénucléarisées,
nous nous félicitons de la déclaration faite à la pre­
mière session de l'Assemblée des chefs d'Etat ou
de gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine
qui a eu lieu au Caire, en juillet 1964. Cette déclara­
tion insiste particulièrement sur la nécessité de faire
de l'Afrique une zone dénucléarisée, en we d'éli­
n.liner du continent africain tout danger de guerre et ,
de contamination nucléaires. Nous considérons que la
déclaration sur la dénuQléa:çisation du continent afri-

"cain constitue un premier pas vers l'application de
la notion de zones dénucléarisées à d'autres régions,
notamme.lt à celles qui jusqu'à prés.ent ne contien­
nent pas d'armes nucléaires. A notre avis, cette no­
tion devrait être appliquée non seulement aux conti­
nents) mais aussi aux océans, car la limite des eaux
territoriales a été fixée, avant l'époque nucléaire, en
fonction de la portée TC ~treinte des armes maritimes
de type classique.

65. Mon gouvernement a déjà pris des mesures en
vue d'appliquer ces principes. Afin de limiter la pro­
lifération des armes nucléaires dans l'océan Indien,
nous avons interdit nos ports et nos aérodromes aux
vaisseaux et aux aéronefs qui transportent des armes
nucléaires ou sont équipés pour la guerre nucléaire.
Nous avons estimé que c'était là la première mesure
concrète à prendre pour assurer qu'une grande pa-ztie
de I~Asie, tout au moins~ reste à l'abri des dangers
de la guerre nucléaire. Il nous semble que si cette
mesure était prise, non seulement par certains pays.
à titre indiViduel, mais aussi collectivement par tous
les pays non alignés, le continent africain, l'océan
Indien et même peut-être l'Atlantique Sud eieraient
dénUCléarisés dans une large mesure.

66. A la deuxi~me Conférence des chefs d'Etat ou
de gouve:tnement des pays non alignés, qui s'est tenue
au Caire en octobre 1964, notre Premier Ministre a
fait à ce sujet les trois propositions suivantes:

"ID La notion de zone dénucléarisée devrait être
étendue aux régions et aux océans qui sont jusqu'à
présent exempts d'armes nucléaires;

12) Tous les pays non alignés devraient prendre des
mesures immédiates pour fermer leurs ports et leurs
a~rodromes aux vaisseaux et aéronefs, transportant
des armes nucléaires ou équipés pour entransporter;

.Q) Les puissances coloniales devraJent non seule­
me~t renoncer à leurs bases actuelles dans les terri­
toires coloniaux, mais au~si s'abstenir d'établir,
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73. Il est bien regrettable que le groupe qui est
actuellement au pouvoir en Rhodésie ne veuille pas
reconnartre la î~ce nouvelle de l'Afrique. Le gou­
vel'netnent des colons blancs est resté jtlsqu'lprésent.
aveugle au courant qui. depuis 20 ans, déferle. sur:
l'Afrique. Or, il faut bienreconnartre qu'une mino­
rité de colons blancs ne peut pas espérer maintenir
sa domination.et poursuiv],'e une politique d'exploita­
tion. Pour continuer d'exister. cette minorité doit
S'assurer le bon vouloir et la confiance des Africains; .
mais le bon vouloir et la confiance ne s'obtiennent
que dans le cadre d'une véritable association". Mal­
heureusement, les racistes qui sont au pouvoir en
Rhodésie n'ont fait preuve ni de réalisme ni de sens
commùn. Leur politique semble aller ft. l'encontre de
ce qu'exigeraient le progrèS, le bon sens et le cours
que les '"'événements ont suivi en Afrique. Il est certain
que c'est une grande tragédie et que cette politique
rétrogra,de ne peut qu'engendrer le chaos, la violence·
raciale et le ressentiment entre les blancs et les
Africains. Il faudra beaucoup de temps pour en effacer
le souvenir. La position des colonsblancsenRhodésie
pourrait bien être é~ranlée par' la politique mesquine
et peu clairvoyante du groupe actuellement au pouvoiI~

74. Nous avons toujours maintenu que le Royaume­
Uni avait le devoir d'user de son autorité dans cette
situation. En tant que puissance métropolitaine, le
Royaume-Uni est responsable de l'évolution consti­
tutionnelle et des progrès vers l'indépendance des
territoires qu'il adtninistre. Nous sommes convaincus
que le Royaume-Uni tiendra compte des résolutions
des Nations Unies pour ce qui estdes droits consti­
tutionnels de la population autochtone•

75. No'!s pensons qu'il est souhaitable- que le Gou­
vernetn~"'t du Royaume-Uni réunisse une conférence
constitUt~ônnelle, ~ laquelle seraient invités tous les
groupes politiques de la Rhodésie. en vue de rédiger
une' nouvelle constitution fondée sur le principe "b.
Ghacun une voix" ,sur le suffrage universel et sur la
règle qui veut que la majorité gouverne.

76. Nous·approuvOns l'attitude adoptée par leRoyau~
me-Uni devant les menaces de déclarationunilatérale
d'indépendance faites par' le régime rhodésien. Mon .
gouvernement pense, conune le Gouvernement du
J,«lyaume-Uni, que cette déclaration unilatérale serait
inacceptable et que l'ir!dépendance de la Rhodésiedoit
être conforme auX vœUx de tou3 les habitants du
territoire. Nous sommes ep faveur de ttaccession de
la Rhodésie ~ l'indépentW.nee aussitOtque possible,
mais sur la base d'une constitution qui reconnaisse l
ohacun des droits égauX. Nous espé1"OnG que des
progr~s rapides seront faits dans ce sens.

77. La situation dans la région indochinoise, et no­
tamment au Vlet-Nam. met gravement en danger la
'pai~ et la sécurité. En tant qUb pays astatique. nous
sommes~articulièrementdéSireux de voir réglerpar

tice, de l'égalité et de la liberté $ont certainement.
bafoués lorsqu'une minorité de 220 000 blancs occupe.:
une position privilégiée et gouverrie une population
africaine de 3 millions d'habitants. Les principes de
la démocratie sont également bafoués lorsque cette
minorité raciale cherche à maintenir sa domination
par tous les moyens possibles.

:.!f Comité spécial charS' d'étudier la sitûation en CEl qUi concèrne
l'appUcation de la Dêc1aration sur l'octroi de l'indépenc1abCe aU1( pays
et aux Péuples coloni_ux. .

dans ces ter.ritoires, de nouvelles bases pouvant être
utilisées l des 'fins d'agression.

Ces trois propositions ont été acceptées ft. l'unani­
mité par les pays non ali~é~;et incorporées dans la
Déclaration finale de la Confêrence~

67. Depuis la création de l'Organisation des Nations
Unies, la politique raciale du Gouvernement sud­
africain a souvent fait l'objet de nos délibêrations.
LtAssemblée générale et le Conseil de sécurité ont
adopté de nombreuses résolutions condamnant cette
politique. L'une après l'autre, 'les nations ont con­
damné· l'apartheid devant cette Assenlblée et devant
d'autres organes, mais le Gouvernement de la Répu­
blique sud-africaine n'en poursuit pas moins sa poli­
tique d'apartheid,', que, nous aussi, nous condamnons
sans réserve.

68. En fait, cette politique de ségrégation raciale
s'est même récemment intensifiée et les mesures
de mise en application ont été .renforcées en consé­
quence. Les actes de répression contre les nationa­
listes africains ne peuvent que compliquer encore la
question. rendre plus difficile un accord entr~ les
races et compromettre les perspectives d'avenir.
C'est là une épreuve tragique pour l'Afrique du Sud.
et aussi pour le continent africain et le monde" entier.

. 69. Nous devons malheureusetnent constater que la
situation en Afriq,ue du Sud s'est considérablement
aggravée au cours d~s derniers mois. Dans ses rap­
ports, le Comité sp1.~ial.Y. a attiré l'attention sur ce
fait. De nouvelles mesures ont été prises contr~les

éléments non blancs de la population; les force~mi­

litaires et policières du pays ont été considérable­
ment renforcées et les lois promulguées ont été ap- '
pliquées sans merci.

70. Nous espérons que le Gouvernement de la Ré­
publique sud-africaine cessera de défier l'opinion
mondiale et renoncera ft. sa politique de ségrégation
raciale. Nous espérons que llAfrique du. Sud saura
reconnartre. dans son propre intérêt. tous les dangers
de sa politique et recherchera une solution acceptable
pour tous les secteurs' de sa population et pour la
communauté mondiale représentée ft. l'Organisation
des Nations Unies. .

71. Bien qu'elles n'aient jusqu'à présent obtenu
aucun résultat encourageant» les Nat!ons Unies doi­
vent poursuivre leurs efforts pour guider l'Afrique
du Sud dans la bonne voie. L'Organisation doit con­
tinuer de rechercher tous les tnoyens susceptibles
de convaincre le Gouvernetnent de l'Afrique du Sud
de cesser de défier l'opinion tnondiale et d'aban,;.
donner sa politique de ségrégation raciale.

72•. Je voudrais maintenant exprimer les vues de
mon ,gouvernement SUl' la situation en Rhodésie.' La
situation dans ce pays est très tendue et constitue
une source de dangers pour la paix et la sécurité du
continent africain.1 elle est due au Ifait qu'une mino­
·rité raciste de colons blancs poursuit UJ)';3 politique
,tendant à assurer sa domination sur une majorité
êCJ:asante d'autoëhtones. C'est ih faire preuve de
bien peu de' réâlisinè. Tous les principes de la jus-
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84. Mon gouvernement reconnart que la République
populaire de Chine est le seul gouvernement légitime
de la Chine. De nombreux autres Etats Membres des
Nations Unies, dont le nombre ne cesse de s'ac­
crortre, ont adopté la même position. La République
populaire de Chine détient le continent chinois et elle
a le plein appui de 700 millions de Chinois, soitle
quart de la population mondiale.

85. Comment les Nations 'Unies peuvent-elles repré­
senter pleinement l 'humanité si un quart du genre
humain ne peut faire entendre sa voix dans les or­
ganes internationaux? N'est-ée pas là nier le principe
~'universa1ité que l'Organisation s'est engagée à ap­
pliquer? Ne fermons-nous pas les yeux aux réalités
de la situation mondiale en empêchant,un peuple, <nJ.i
représente une fraction importante de l'espèce hu­
maine, d'être représenté de manière équitable, pour
des raisons dicMAS par une politique de force,et 'des
manœuvres de guerre froide? Si nous voulons ren­
forcer l'Organisation et la renore veritablement re­
présentative, t,ous devons, sans tarder devantage,
rétablir la République populaire de Chine dans ses
droits légitimes.

86. Nous savclns que la politique de la République
populaire de, Chine ne plan guère à certaines puis­
sances qui siègent ici et que sa présence dans cette
Organisation. pourrait même les embarrasser. Mais
notre Organil3atîon n'efjt pas une organisation on
certains meInbres peu,vent en exclure d'autres' sim­
plement parce qu'ils n'approuvent pas leur pôlitique.
Cette organisation a été créée pour représenter
l'hum2.nité, pour représenter tol,lS les pays du monde,
qu..el que soit leur régime politique ou social, afin
qu'ils puissent progresser ensemble vers un objectif
commun: la paix et le progrès. Nous espérons que la
question de la représentation de la République popu­
laire de Chine sera examinée dans cet esprit.

87. C'est avec un vif intêrêt que mon gouvernement
a participé aux délibérations de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement,
d 'importance histor~que, et que certains ont saluée
comme 1;un oes événements les plus importants de­
puis la cliéation de l'Organisation des Nations Unies.
Nous ne. pouvons pas véritablement dire que nouS
avons été satisfaits etes résultats de la Conférence et
que nous pensions que les pays développés se soient
montrés suffîsament disposés à faire face aux pro­
blèmes de notre époque. Néanmoins, ces pays n'ont
pu. m.anquer _d'être ébranlés par les efforts qu'ont
déploy'és les 75 pays en voie de développeniëritpour .
.leu.r demon-tr6.i' que les problèmes du ·monde lntéres-y Accords sur la c:essation des hostilités en Indochine..

80. Sinon, ce sera la poursuite de la guerre civile,
ce qui. entrafnera de nouvelles destructions' et de
nouvelles souffrances et risque de provoquer une
extension du conflit au-delà des frontières du Viet­
Nam. Ceux qui s'intéressent au territQire et au peuple
vietnamiens, ceux qui ·ont véritablement 1i cœur la
cause ae la paix ne peuvent accepter cetie éventualité.

81,~ Ce n'est pas dans un esprit part,iean que nous
êlevo,ns la voix. En tant que pays non aligné, noire
but est de nous tenir à l'écart des groupements de
grandes puissances. En tant qu'Asiatiques, nous vou­
drions que l'Asie, de lJ?ême que toute, a'l~.tre partie du
monde, ne connaisse aucun conflit dangereux. Notre
but est d'éviter que ces conflits ne soient l"objet des
pressions de la guerre froide et, dans le cas du Viet­
Nam, nous voyons quelles seraient les conséquences
que cela peut entrafner si l'on n'aboutit pas rapide­
ment à une solution équitable. Tout délai apporté au
règlement du problème ne fait qu'accrortre-le :risque
de voir le conflit s'amplifier avec toutes les graves
conséquences que cela pourrait avoir pour le monde
entier.

82. Par ccmséquent, nous demandons une fois deplus
que le~ cOJllbats prennent fin. Il faut reconnartre que
le, problème est politiqu~ et doit être réglé par voie
de négociations. Il faut que les puissances intéres­
sées se réunissent de nouveau autour d'un~ table de
conférence pour chercher à appliquer sincèrement
les Accords de Genève de 1954. C'est la seule solu­
tion. Nous espérons vivement que l'on fe-ra preuve
de. modération avant qu'il ne soit trop tard. '

.
• <uo'-lP....."~ -.. ~. .(.; .... .....:""-.....~

des. moyens pacifiques les problèmes qui se posent 83. Pour, résoudre les problèmes de l'Asie du 'Sud-
aux: pays de cette région. Est~ comme ~d'ailleurs tous les grands problèmes
78. La menace lIa paix et, à la sécurité vient Elurtout mondlaux, il est absolument essentiel de s'assurer
de l'ingérence de puiSSanC\9S étrangères dans la poli;" . la coopération et la participation active de la Répu-
tique de ces pays. 'Les dtsse~sions internes et les blique populaire de Chine. Ces réalités sont malhe'U~
causes de frictions ont été exploitées par des puis- reusement méconnues par certaines p~issancesqui
sances néO-COlOnIalIstes, qUI cnercnent a !l1ë:UnLt:'J:llr poussées par des considérations relevant de la poli~
ou a. étendre leur int1uence. Les Accords de Genève tique de la guerre froide, préfèrent ignorer l'exis-
de 1954Y, cherchaient à isoler la régiondespressions tence de la République populaire de Chine et lui re-
de la guerre froide et à y ramener la stabilité et la fuser la place qui. lui revient îégitimement dans les
paix. Malheureusement" les dispositions~desAccords assemblées monmales. Cela m'am~ne b.'la question
de Genève n'ont pas ét~ respectées. " du rétablissement de la République populaire de Chine

d8ns ses droits légitimes à l'Organisation des Nations
79. Au Viet-Nam du Sud, ia situation s'est aggravée Unies. .
du fait qu'on a voulu la régler par des moyens mUi.­
taires, en faisant appel à des troupes étrangères et
à une aide militaire massive.' On a même dit Que
certains envisageaient d'étendre le conflit en prenant
des mesures oe représailles contre des pays VOIsins..

'Nous considérons que toute tentative de ce genre
serait extrêmement dangereuse. Les problèmes du
Viet....Nam du Sud ont un cars <~tère politique et il n'y
a qu'une solution politique qUi puisse 'les résoudre
de manière durable. Je tiens également à souligner
à ce sujet qu'aucune solution. durable n'est possible
au Viet-Nam du Sud si les aspirations légitimes des

, bouddhistes, qui constituent 80 p. 100 delapopulation,
ne sont pas respectées et satisfaites. Toute tentative
pour impeser un règlement par la force doit être
abandonnée et le's parties intéressées doivent se
rendre compte de l'inutilité d'une guerre dé répres-
sion.' '

'.
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}j Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement. vol. l,. Acte final et rappol't (Publication des
Nations Unies, numéro de vente: 64.I1.B.ll).

trouvée au sujet de la création d'un nouvel o~ganisme. ,
La Conférence aurait entibrement échoué si elle
n'avait pas abouti à tin accord sur les dispositions
institutionnelles qui devront être prises pour que ses
travaux puissent se poursuivre.

93. A cet égard, les questions de procédure ont eu
une importance considérable. Ma délégation accueille
avec satisfaction le rapport du Comité spécial (AI
5749 et Corr.1) constitué en vue de créer un pro­
cessus de conciliation au sein de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement,
et elle appuie le texte proposé en remplacement du
paragraphe 5 de la recommandation qui figure à
l'annexe A.V.1 de l'Acte fina1Y. Nous remercions
vivement le Comité spécial des efforts qu'ila dé­
ployés pour mettre au point une solution acceptablé
pour tous les membres de l'Assemblée.

94. Je voudrais aussi parler brièvement d'une autre
question importante qui est liée au développement
économique et est inscrite à notre ordre du jour. Il
s'agit de la fusion du Programme élargi d'assistance
technique et du Fonds spécial des Nations Unies en
un programme de développement des Nations·Unies.
Ma délégation appuie la création de ce programme
de développement des Nations Unies qui, nous l'es­
pérons, ne comportera pas seulement les meilleurs
éléments du Programme élargt et du Fonds spécial,
mais disposera également d'une autorité accrue pour
accorder l'attention voulue aux travaux des Nations
Unies en ce qui concerne l'application de la science
et de la technique au développement, à l'expansion
industrielle, à l'exploitation des ressources naturel­
les et au développement du commerce; nous avons
noté avec satisfaction que la fusion proposée n'empê­
cherait pas d'examiner les mesures pratiques qui
pourraient être prises pour transformer le Fonds
spécial en un fonds d'équipement de manière à cou­
vrir les activités de préinvéstissement et d'investis­
sement.

95. Avant de terminer, Je voudrais exprimer la
satisfaction que ma· délégation éprouve en constatant
que les puissances intéressées fontpreuved'unesprit
de conciliation pour éviter un affrontement sur la
question de l'Article 19. Il nous semble que c'est là
une preuve de leur désir sincère de défendre les
intérêts de Pûrganisation et d'éviter de créer une
situation qui l'affaiblirait et la rendrait moins effi­
cace. Nous espérons sincèrement que les négociations
qui sont actuellement en cours aboutiront à une solu­
tion acceptable pour tous l' dans l'intérêt supérieur de
l'Organisation. En ce qui i1ousconcerne, nous coopé­
rerons pleinement à tous les efforts qui seront faits
pour renforcer l'Organisation, qui représente pour
l'humanité l'espoir de voir régner dans le monde la
paix, la justice et le progrès.

96. M. MANESCU (Roumanie): Monsieur le Prési­
dent, la délégation ,de la République populaire rou­
maine considère votre présence à cette vénérable
tribune comme une marque d'appréCiation de vos
qualités d'éminent diplomate et comme un hommage
à votre pays, la Républiqp.e du Ghana,avec lequel la

sent la communauté des nations tout entière et qU'il
ne saurait y avoir de stabilité et de paix durable dans
un monde 011 non seulement la disparité entre la ri­
chesse et la pauvreté est très marquée, mais ob
l'écart entre les niveaux de vie des pays développés
et des pays en voie de développement s'accentue.
Cette conférence a permis à des millions d'hommes
et de femmes, représentant plus des deux tiers de la
population mondiale, d'exprimer leurs aspirations ~

une vie plus riche et plus complète, qu'ils devraient
connaï'tre depuis longtemps.

88. On doit se rendre compte que la diminution des
recettes d'exportation des pays en voie de dévelop­
pement, la détérioration des termes de l'échange et
le fardeau accru du service de la dette sont des fac­
teurs qui échappent au contrôle des pays en voie de
développement et les empêchent d'appliquer leur po­
litique économique. Nous devons donc être conscients
de l'urgence de la situation et prendre des mesures
efficaces pour intensifier les èourants de capitaux
et libéraliser les échanges commerciaux en faveur
des pays en voie de développement.

89. Comme. H~st souligné dans la déclaration com­
mune des pays en voie de développement, qui figure
en annexe à la résolution 1897 (XVIII) de l'Assemblée
générale:

"Les problèmes fondamentaux des pays en voie
de développement sont bien définis. Ce dont le
monde a besoin aujourd'hui, ce n'est donc pas
d'avoir conscience de l'existence de cesproblè~es,

mais d'être disposé à agir." \.-

90. Si, à la Conférence, on s'est accordé de manière
générale sur la nécesslté d'aider les pays en voie de
développement, il a été beaucoup plus diffièi1è
d'arrêter une ligne de conduite. Cependant, bien qu'un
certain nombre .de pays aient exprimé des réserves, .
beaucoup ont appuyé les principes qui doivent guider
à l'avenir la politique commerciale internationale.

91. Ces principes reprêsentent un progrès important
sur les notions traditionnelles de libre-échange qui
ont déterminé les recommandations adoptées par la
premièI:3 Conférence des Nations Unies sur le com­
merce et l'emploi, qui s'est tenue à La Havane en
1947-1948. Cette fois, les principes qui I)nt été
énoncés reCOnnaissent la nécessité d'aider spéciale­
ment les pays en voie de développement à accroï'tre
leurs échanges internationaux et à développer ainsi
leur économie. Le principe selon lequel les pays
développés ne doivent pas exiger la réciprocité en
matière de libéralisation des échanges de la part
des pays en voie de développement figure également
dans les recommandations de la Conférence, et les
pays développés ont été invités à s'abstenir d'ap­
pliquer une politique intérieure tendant à stimuler
une production non rentable de produits primaires,
ce qui priverait les pays en voie de tiéve10ppement
de leur jUl::>~~ part du marché mondial.

92. En ce qui concerne la question des nouvelles
dispositions institutionnelles, on doU dire que la
Conférence a eu le mérite de faire l'unanimité entre
les pays en voie de développement, les pays indus­
trialisés et les pays ~ économie plaIrlfiée, la plupart
des pays s'étant montrés. résolus à sortir del 'im­
passe dans laquelle la Conférence s'est Un moment
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90. L'Organisation des Nations Unies se trouve en
présence d'importants problèmes internationaux" po­
litiques et économiques, dont la solution est ex~gêe et
attendue par tous les peuples du monde. Les discus­
sions qui ont eu lieu jusqu'à présent reflètent la
préoccupation de trouver les voies les plus appro­
priées pour que l'ONU puisse répondre aux espoirs
que l'humanité a mis en ce forum international. Cette
préoccupation mène tout naturellement à la question:
quel est, dans les efforts de l'Organisation, l'élêment .
directeur qui pourrait lui permettre de faire face ft.
ces tâches de grande responsabilité?

100. De l'âvis de la délêgation roumaine, l'établis­
sement d'un climat de paix et d'un monde mis ft.
l'abri du danger des guerres dépend du respect et
de la fidélitê envers les principes sur lesquels les
Nations Unies on étê fondées. Les principes inco.r­
porés dans la Charte il y a 19 ans, enrichis et déve­
loppés par l'expérience accumulêe depuis lors, gar­
dent toute leur actualité et leur viabilité.

101. Dans le but de maintenir la paix, de dêvelopper
la coopération internationale et de promouvoir le
progrès économique et social, la Charte prévoit,
parmi les obligations fondamentales des Etats, qu'ils
s'abstiennent dans leurs relations de recourir à la

\ ,

menace ou à l'emplOi de la force, qu'i~s fassent appel
aux moyens pacifiques pour rêsoudre tous leurs dif...
férends et qu'ils n'interviennent en aucune circons­
tance dans les affaires intérieures d'un autre Etat.

102. Parmi les règles de conduite internationale, la
Charte place en premier lieu le respect de l'égalité
souveraine des Etats, principé qui est à juste titre
considéré COllilme pierre de touche dans les relations
internationales.

Roumanie entretient des relations amicales; elle y 105. Comment qualifier alors l'intervention armée
voit le témoignage du raIe toujours croissant que les étrang~re contre le peuple congolais autrement que
peuples de l'Afrique, dont la culture et la civilisation de grave violation de la Charte? Cet acte, dépourvu
son très anciennes, jouent dans la vie internationalé. de toute justification, qui prolonge les souffrances"

du peuple congolais, s'inscrit dans la longue série
d'actions ouvertes ou dissimulées typiquement colo..
nialistes, qui ont pour but de freiner la volonté de
ce peuple tellement éprouvé de décider de so~ ,
propre sort., Les actions des puissances colonialistes, '
qui cherchent ft. maintenir le peuple congolais dans un
état de dépendance, suscitent l'indignation Justifiée
de l'opinion publique internati0!1a1e.

106. L'intervention étrangère dans le Sud-E~t asia­
tique, 00. persiste une atmosphère de tension,cons­
titue une violation incontestable des dispositions de
la Charte~ Le peuple roumain exprime son entière'
solidarité avec la juste lutte du peuple vietnamien
pour la défense de la souveraineté, de l'indépendance
et de l'intégrité territoriale de la République démo..,
cratique du Viet-Nam, pour la réalisation des aspi.z.
rations légitimes de réunification pacifique du Viet­
Nam, en conformité avec les accords de Genève.

107. Les mêmes tentatives, vouées ft. l'écheè, qui
ont pour but d'empêcher les peuples d'exercer leur
droit souverain, d'organiser leur vie conformément
à leurs aspiration!'), droit proolamé par la Charte et
par les déclarations sole~nelles des Nations Unies,:
se trouvent à l'origine des autres foyers de tensiOn
qui existent dans le monde.
. '
lOS. Nous condamnons fermement la politique
d'apaJL'theid ainsi que toute manifestation de discr'-.­
mination raciale comme étant un défi, aux droits
fondamentaux de l'homme.

109. Le Gouvernement roumain réaffirme sa posi­
tionconstante de solidarité avec les pe~ples ,qui,
luttent pour accéder à une existence libre, digne et '
indépendante. Nous sommes fermement convaincus
.qu'aucu~. obstacle, qu'aucune intèrvention étrangère
ne peut' ,empêcher la' réalisation de ces aspira-,

, tionset que Ïe 'processus hfstorique qui se déroule·
à présent est en passe d'effacer les derniers vestiges
du système colonialiste. Le fait que des dizahles
d'Etats ont récemment conquis leur indépendance et
apportent à présent leur contribution aux efforts en­
trepris pour l'application des principes de la Charte
atteste le caractère objectif et irréversible de ce
processus.

110. Ainsi que l'a récemment souligné le Préside1!t':"
du Conseil d'Etat de la Roumanie, M. Gheorghe
Gheorghiu-Dej:

"fi existe aujourd'hui des conditions qui l'le peu.. ,
vent être comparées ho celles du passé et qui don··,
nent Ïa possibÙité aux peuples de se développer •
d'une manière indépendante et souveraine, de jouir'
de l'égalité dans les relations internationaleE!. d'or­
ganiser leur vie politique, sociale et économiqu'e .
selon leur volonté, de choisir le chemin qui con"
vient le mieux à leurs intérêts fondamentaux."

111. Si j'ai insisté sur ces principes, c'est parce
qu'ils ref1è~ent aussi la préoccupation d'un grand .
noPlbre de ~élégués à cette session au sujet de la
capacité de l'Organisation de contribuer d'une ma",
nière efficace à la solution des p.:l'ands problèmes
internationaux.

97. je .voudrais, au nom de la délégation de la Ré­
publique populaire roumaine, vous adresser les féli­
citations les plus chaleureuses pour votre êlection
à l'unanimitê au poste de Président de la dix-neu­
vième session de l'Assemblée générale de l'ONU.

9S. La délégation roumaine voudrait, en'Înêmetemps,
exprimer ses meUleursvœux de paix et de pros­
péritê aux Etats rêcemment admis dans la grande
famille des Nations Unies, le Malawi, Malte et la
Zambie.

12

103. Nous trouvons en effet la garantie des relations
de bon voisinage et de coopération entre Etats dans
la stricte application de ce principe et des consê­
quences qu'il implique: le respect d~ là souveraineté
et de ltintégrité territoriale, le droit de chaque peuple
de choisir librement le système politique et écono­
mique qui lui convient et da "'voir sa personnalité
respectêe dans la vie internationale. Cela exclut
ainsi la possibilité de promouvoir deS intérêts uni­
latéraux au détriment des' peuples et de la libre affir-
mation' de leur volonté. '

. 104. Par contre, la vio1atio~ de ce princip0 va b.
. l'encontre' des droits légitimes des' peuples, créant

ainsi des foyers de tension et des situations dange­
reuses pour la paix et la sécurité de l'humanité.

l,

.'

'.
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développement continu des relations de notre pays
avec tous les Etats, relations fondées sur les prin­
cipes du respect et de l'avantage réciproques.

120. L'activité de la République populaire roumaine
à l'ONU ainsi que les propositions qu'elle a faites
dans cette organisation sont dirigées vers l'applica­
tion des principes de la Charte dans les relations
internationales et vers la recherche de solutions
réalistes des problèmes internationaux.·

121. Etant convaincu que toute amélioration des re­
lations sur le plan régional contribue à la cr~ation

d'un climat de confiance dans l'ensemble des rela­
tions internationales, le Gouvernement roumain a
soumis à IfAssemblée générale le point: tlMesures à
prendre, à l"échelon régional, en vue d'améliorer les
relations àe bon voisinage entre les Etats européens
ayant des régimes sociaux et politiques différents".

122. Les é'vénements qui ont eu 'lieu ces dernières
années démontrent que la création d'un climat favo­
rable pour aborder d'une manière plus efficace les
problèmes qui empêchent la (iêtente en Europe doit
être, en premier lieu, le résultat des efforts de cha­
que pays européen pour promouvoir des relations de
collaboration avec ses voisins.

123. Nous estimons que l'AslSemblée générale doit
stimuler les efforts entrepris pour trouver de$ solu­
tions aux problèmes majeurs qui préoccupent les
peuples de· L'Europe et dont la solution aurait des
eff~ts, positifs dans le.monde entier.

.124. Vivant dans une régi.on de l'Europe qui, dans
le passé, a souvent connu des conflits, le peuple rou­
main a eu à. subir les conséquences néfastes de plu­
sièurs guerres. C'est pourquoi la Roumanie· juge
qu'il est de son devoir t.'e contribuer ~ l'établisse­
ment de relations de bon voisinage et de coopération
pacifique dails les Balkans. Ses proposit~onsde 1957,
et 1959 tendant à réaliser une entente interbalkanique
multilatérale et à conclure un traité pour transfor­
mer les Balkans en une zone de paix et de coopéra­
·tion contmuènt h garder enti~rement 'leur actualité.. . . - - ,. . ., . _.. . ~

125. Nous sommes satisfaits de constater que des
négociations ont eu lieu et continuent ~ avoir lieu
entre les pays de cette zone, négociations qui mar­
quent une évolution positive vers le rapprochement
et l'entente, basés sur l'intérêt réciproque, et qui
confirment les possibilités innombrables existantdans
ce domaine.

126. La Roumanie attache de l'importance à l'éla­
boration d'une déclaration internationale concernant
la promotion pRrmi les· jeunes des idéaux de paix, de
respect réciproque et de compréhension entre les
peuples. L'idée d'une telle déclaration agagné du
terrain chaque année et a obtenu l'adhésion d'un
grand nombre d'Etats. Des conférences et des orga­
nisations internationales ont recommandé son adop­
tion. La: délégation. roumaine exprime sa conviction
que ~"Assembîée générale passera à l'élaboration de
cette déclaration.

127. La normalisation des relations internationales
et leur établissement sur des bases slJlides sont

.freinés par la course aux armements et surtout par
l'accu~u1ation continuelle d'armes de destruction
massive. Il est difficile de concevoir une sécurité

.1308~me séance - 21 décembre 1964---

117. Quel que soit le nombre des problèmes qui
préoccupent aujourd'hui l'humanité et quelque diffé­
rente que soit la manière de les aborder, il Y a néan­
moins· un élément qui rapproche les Etats: l'intérêt
des peuples pour sauvegarder la paix. Du point de
vue de la paix, nOus ne formons qu'un seul monde.
Fermement· attachée aux principes de coexistence
pa~ifique èonsacl'és par la Charte des Nations Uni~ê,.

la Roumàriie ëstime que ies négo(;iations représen­
tent la seule voie raisonnable pour résoudre les

, probl~mes internati~na~ en litige. .

118. Là Roumanie confère à la notion de coexis­
tence pacifique un sens actif. Nous ne considérons
pas l,a coexistence pacifique comme l'existence si-

. multanée sur la carte du monde de certaines entités
qui S'ignorent mutuellement. Chaque Etat, étantdonné
sa physionomie caractéristique, peut avoir à donner
et 1 recevoir dans le cadre d'un courantininterrompu
de valeurs matérielles et spirituelles.

119. L'expression de cette conception du Gouverne­
ment roumain est concrétisée dans sa politique de

112. Comment concilier ces principes qui prévoient·
le droit égal de tous les Etats de participer à la Vie
internationale avec le fait qu'un des grands pays du
monde - la République populaire de Chine _. est em':'
pêché d'occuper la place qui lui revient à l'ONU?
Continuer de maintenir les représentants du ~and

peuple chinois loin de l'ONU est incompatible avec
le principe de l'universalité de cette Organisation.
Il est tout à fait impossible de concevoir d'une ma­
nière réaliste la solution des problèmes vitaux du
monde flans la participation de la République popu­
laire de Chine, la cinquième puissance nucléaire, qui
joue un rôle important dans la lutte pôur le renfor-
cement de la paix. .

113. La République populaire roumaine s'est associée
'en qualité de coauteur au point inscrit par le Cam­
bodge à l'ordre du jour de cette session, avec la
conviction que l'~xamen de ce problèm~ mènera au
rétablissement des droits légitimes de la République
populaire de Chi~nel à l'ONU et à l'expulsion des re­
présentants de T'chang Kai'-chek de tous les organis-

. mes de l'ONU.

114. Notre pays ,approuve et soutient l'augmentation
du nombre des membres du Conseil de, sécurité et
du Conseil économique et social, l'application des
résolutions adoptées à cet égard reflétant d'une ma­
nière plus équitable la composition actuelle de l'Or­
ganisation .et les préoccupations des Etats Membres.

115. Nous estimons qu'il faut assurer è l'Organisa­
tion un fonctionnement normal et stable, 'en conf<3!-
mité avec la procédure légale. ' \ -

116. De l'avis du Gouvernement roumain; l'Organi­
sation des Nations Unies ne peut devenir puissante
que si elle place toute son activité sur le terrain·
solide des principes de la Charte. Ce n'est qu'ainsi
que l'Organisation des Nations Unies peut offrir un
cadre favorable à tous les Etats, grands ou petits,
pour affirmer leurs points de vue, un terrain propice>
au développement des initiatives constructives et
devenir ce que la Charte coneid~re;comme but fon­
damental: "un centre oi),' s'harmoDtsent les efforts
des nations vers ces fins communes".



14 Assemblée générale - Dix-neuvibme session - Séances plénibres

-.
'J

réelle tant que les peuples vivront 11 l'ombre des
arsenaux nucléaires.

128. La préoccupation relative à la mise en œuvre
des principes de la Charte, que je viens de mention­
ner, doit aller de pair avec les efforts continuels et
persévérants qui s'imposent pour réaliser le désar­
mement général et complet. L'accomplissement de
cette tâche pourrait créer des conditions pour le dé­
veloppement des relations pacifiques entre Etats, re­
lations qui excluent à jamais la menace ou le recours
à la force, et ouvrirait la perspective' d'une large
coopération internationale.

129. C'est pourquoi le Gouvernement roumain estime
que l'adoption du programme de désarmement géné­
ral et complet, préconisé par l'Union soviétique et
soutenu par les pays socialistes et par d'autres
Etats épris de paix, aurait une importanèe "historique
pour l'humanité tout entière.

130. L'intérêt commun des peuples de se voir libérés
de la menace de guerre demande une, contribution
active de tous les pays dans leur recherche des voies
et des moyens adéquats pour la r~alisationdu désar­
mement. C'est pourquoi la proposition des partici­
pants à la Conférence du Caire jes chefs d'Etat ou
de gouvernement des pays non alignés, envisageant
la convocation d'une conférence mondiale sur le dé­
sarmement, est une initiative qui a tout notre appui.

131. Le Gouvernement roumain se prononce égale­
ment en favéur de la proposition du Gouvernement de
la République populaire de Chine concernant la con­
vocation d'une conférence des chefs d'Etat et de gou-

, vernementpourdiscuter l'interdiction générale et la
destruction totale des armes nucléaires, qui aurait
pour objectif,. dans la première étape, un accord in­

. terdisant l'emploi de ces armes.

'132. Nous soutenons, en mêrr .' temps, tout~ mesure
destinée à diminuer la tension internationale, à ac­
croîtré la cÇ>nfiance entre les Etats et à hâter l'ac­
.complissement du désarmement général et complet.
Parmi ces mesures, nous attachons une importance

~ toute particulière à ià création de zones dénuciéa;"
risées en différentE~s régions du monde et nous nous
déclarons pour l'application des propositions visant
à créer de telles zones.
133. Maintenant que les idées de la coexistence pa­
cifique entré tous les Etats,. quel que soit leur ré­
gime social, s'affirment avec une force toujours plus
grande, la division du monde en blocs militaires
apparart encore plus anachronique.

134. Dans l'esprit de la coexistence pacifique, la
Roumanie s'est prononcée pour la conclusIon d'un
pacte de non-agression entre l'Organisation du Traité
de Varsovie et l'OTAN, comme mesure transitoire
en we de liquider tous les blocs militaires.

135. Les plans pour la création des forces nucléai­
res multilatérales, sous l'égide du bloc militaire de
l'OTAN, sont contraires aux intérêts de la paix et
de la sécurité. Ces plans sont encore un exemple du
danger que représentent les blocs agressifs. La
création des forces nucléaires multilatérales de
l'OTAN ne peut mener qu'à la tension internationale,
à une suspicion de plus en plus grande entre les
Etats, à l'accélération de la course aux armements;
c'est pourquoi elle provoque une inquiétude justifiée.

136. A notre avis, le Comité des dix-huit puissances
sur le désarmement doit multiplier ses efforts pour
être à même de mener à bien le mandat de respon­
sabilité qui lui a été confié par l'Organisation des
Nations Unies. La République populaire roumaine est
toujours prête à app<;>rter toute sa contribution pour
trouver des solutions mutuellement acceptables, sus­
ceptibles de hâter la réalisation des accords dans le
domaine du désarmement.

137. Tout comme par le passé, nous estimons que
la liquidation des séquelles de la seconde guerre
mondiale par la conclusion d'un traité de paix avec
l'Allemagne aboutirait h l'assainissement du climat
politique international. La seule base réaliste pour
discuter ce problème est celle qui tient compte de
l 'oxistence des deux Etats allemands.

138. La réalisation des progrbs sur la voie du désar­
mement général et complet aurait en même temps
pour résultat la lib~ration de ressources matérielles
et humaines, si nécessaires h, l'accélération du
progrès économique et social des peuples. Actuel­
lement, le montant des dépenses relatives aux arme­
ments est à pieu près égal au montant du revenu
national cumulé de tous les pays en voie de dévelop­
pement.

139. Tant qu'il y aura un fossé entre la situation
économique des pays en voie de délireloppsment et
celle des pays industrialisés, et que la nécessitê de
cmnbattre les fléaux chroniques existant dans de
vastes régions du monde se fera de plus en plus pres­
sante, il sera naturel que les problèmes économiques
et sociaux détiennent une place de premier ordre
dans les préoccupations des Etats Membres de l'ONu.

140. Nous apprécions que le début d'une nouvelle
étape dans l'activité déployée dans ce domaine ait
été marqué par la Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement, considérée à juste
titre par le Secrétaire général de l'ONU comme "un
événement d'importance historique, dont l'influence
sur la coopération internationale devrait se faire
fortement sentir au cours des décennies h venir" [AI
5801/Add.l, sect, IV].

141. La Conférence marque, par les recommanda­
tions adoptées, une intensification des efforts pour
transformer le commerce international - dépourvu
de barribres discriminatoires - en un facteur béné­
fique pour le développement économique de tous les
pays et pour la création ct'un climat de paix et de
coopération internationale. La Roumanie, en tant que
pays dont l'économie complexe et multilatérale est
en plein essor, est directement intéressée aux pro­
blèmes qui ont fait l'objet de cette Conférence.

142. A la suite du développement équilibré et à. un
. rythme soutenu de son économie, la Roumanie entre­
tient des relations économiques et procbde h des
échanges commerciaux avec tous l,es pays, quel que
soit leur système social et économique. Pendant les
12 dernières années, le volume du commerce exté­
rieur de la Roumanie a plus que quadruplé. A la Con­
férence de'Genève, la.délégation roumaine a présenté, '
avec d'autres délégations, la proposition conçernant
les livraisons d'équipement industriel à. crédit, rem­
boursable par quotes-parts de la production obtenue
ou par d'autres produits. Cette forme de coopération
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aréopage, et avec l'audace qui caractérise lespor­
te-parole de tout régime fasciste, une politique con­
damnée par le monde entier. On sait que l'Assemblée
générale des Nations Unies et le Conseil de sécurité
ont constamment demandé au gouvernement des colons
,sud-africains de respecter les obligations qui lui
incombent aux termes de la Charte, d'abandonner sa
politique d'apartheid et de mettre un terme au ré­
gime de répression brutale contre les adversaires
de cette politique avilissante et abjecte. L'Assemblée
générale était én droit de s'attendre à voir le repré­
sentant du gouvernement des colons sud-africains, qui
s'est fait aujourd'hui l'avocat du tribalisme le plus
médiéval, se présenter ici pour nous informer des
mesures que son gouvernement était en traindepren­
dre pour se conformer aux résolutions de l'Assem­
blée générale et du Conseil de sécurité,mesures
destinées à mettre fin à l'apartheid, cette hydre co­
lonialiste.

151. Au contraire, le porte-parole des colons ra­
cistes d'Afrique du Sud s'est servi de cette tribune
pour réaffirmer le mépris de son gouvernement ,à
l'égard des Nations Unies et pour jeter l'anathème
sur la majorité des Etats Membres. Il a cherché à
semer la confusion et à créer le doute dans les es­
prits par des' paroles lénifiantes, destinées ~ nous
présenter un tableau "à l'eau de rose" d'une situam

tion tristement célèbre.

152. Les questions de l'apartheW et du Sud-Ouest
africain sont inscrites à l'ordre du jour de cette ses­
sion et nous aurons l'occasion d'en parler d'une
manière détaillée, au moment opportun et devant les
commissions compétentes. Mais, dès' à. présent, je
me dois d'affirmer - et1e Comité spécial chargé
d'étudier la politique d'apartheid a soumis une vaste
documentation dans son récent rapport ~ ce sujet ­
que le gouvernement des colons sud-africaiIis a pris
des mesures inhumaines et d'une gravité sans pré­
cédent en vue d'intensifier.la discrimination raciale
et la répression en Afrique du Sud, en violation de la
Charte. Sa, politique, abhorrée par le monde entier,
a atteint des proportions dont les effets constituent,
d'une manière de plus en plus inq~étante, .une sé­
rieuse menace à la paix internationale.

153. Des milÎiers d'opposants à l'apartheid, y com­
pris des leaders nationalistes tels que Nelson Man­
dela, Robert Sobukwe, Walter Sisulu, sont en train de
se mourir en prison.· Le chef Albert Luthuli, prix
Nobel de la paix, est en résidence surveillée dans
des conditions d'une cruauté diabolique.

154. Au mépris total des appels du Conseil de sécu­
rité, du Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies, de la deuxième Conférence des chefs
d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés et de
nombreux chefs d'Etat, le Gouvernement sud-africain
a récemment exécuté les v~illants patriotes africains
Vuyisile Mini, Wilson Khayinga et Zinakile Mkaba.
Nombreux sont les autres patriotes qui attendent leur
bourreau dans les cellules de la mort du régime de
Pretoria.

155. Les Nations Unies ont lancé suffisammentd'ap­
pels et de mises en garde. A notre avis, il est temps
de passer à l'action effective pour empêcher M. Ver­
woerd et ses complices de commettre de nouveaux
crimes et de provoquer une guerre raciale, qui pour-.
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est avantageuse pour les pays en voie de développe- ,
ment parce qu'elle favorise l'accélération de leur
croissance économique par .la construction, à l'aide
de crédits, d'objectifs industriels - propriété exclu-
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sive de ces pays - assurant ainsi le respect de leur
indépendance économique.

143. Elle présente aussi un intérêt pour les pays
exportateurs d'équipement industriel parce que cela'
leur offre des débouchés et des possibilités d'appro­
visionnement en produits finis des usines, qu'ils ont
livrées. On a également présenté la proposition con­
cernant l'importance des accords èommerciaux à
long terme dont l'efficacité pour la stabilité et le
développement des échanges internatbnaux a été dé­
montrée par l'expérience de notre pays et par celle
d'autres Etats. Nous espérons que ces propositions,
retenues dans l'Acte final de la Conférence, seront
de nature ~ contribuer ~ l'expansion du commerce
international dans l'intérêt du développement écono-
mique. '-,

144. A notre avis, l'un des résultats importants de
la Conférence consiste en ce qu'elle a énoncé les
principes qui doivent guider les Etats dans leurs
relations de coopération économique. 'L'adoption,
SOUE, l'égide de l'ONU, d'ùne déclaration contenant
ces principes aurait des effets positifs sur le déve­
loppement des échanges économiques.

145. Dans le domaine économique, tout comme dans
les relations politiques, on -éprou.ve de plus en plus
le besoin d'élaborer des'normes.,généralèment ~­
ceptables, fondées Sl\,,::1l:t :;Charte'des Nations Un\.es
et destinées à régir lesra:pports'éconOlydques entre
Etats.

146. Pour appuyer les effQr.t~;:qu~"les, pays en voie
de iîéveloppement déploient;,pourÎeur p.rogrès écono­
mique et social, il ~st ,nécessaire que l'ONU étende
ses préoccupations dàÏ1s le domaine de la formation
des cadres nationaux, de la planification, de l'emploi,
dans l'intérêt national, des ressources naturelles et
de l'industrialisation.

147. Avant de conclure, je voudrais exprimer la
conviction du Gouvernement roumain qu'il est plus
que jamais nécessaire d'explorer toutes les voies,
toutes les possibilités qui pourraient aboutir à la
normalisation des relations internationales, au ren­
forcement de la paix et au développement de la co­
opération entre pays et peuples.

148. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je donne
la parole au représentant de la Guinée, qui désire
exercer son droit de réponse.

149., M. ACHKAR (Guinée): Monsieur le Président,
ma délégation vous adressera en temps opportun ses
félicitations à l'occasion de votre élection, félicita­
tions dues au militant du nationalisme africain que
vous êtes, mais pour l'instant vous me permettez
d'exercer mon droit de réponse en ma qualité de
Président du Comité spécial chargé d'étudier la poli­
tique d'apartheid du Gouvernement de la République
sud-africaine.

150~ Nous avons pris connaissance du discours pro­
noncé ce matin par un représentant qui se veut re­
présentant d'un pays d'Afrique, discours dans lequel
Cet orateur a cherché li défendre devant ce noble
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La sf1ance est levf1e à 13 h 20.

-
20 p. 100 de cette population accaparent toutes les
richesses et toutes les terres fertiles de ce pays?

162. .Le représentant des colons sud-africains a eu
l'audace de lancer un appel aux Etats a~ricains, aux­
quels il a of.fert 1~assistance de son gouvernement! '
Aucune injure ne pouvait aller aussi loin: convier les .
Etats africains à particnper à l'eXploitation féroce de
leurs frères qui croupissent sous le régime d'exploi­
tation de l'apartheid en Afrique.du Sud.

163. L'orateur de ce matin a lancé un défi aux
Nations Unies en disant hautement que toute mesure
de sanction qui pourrait être prise par cette .Assem­
blée ne ferait que créer les conditions d'un meilleur
développement de l'économie sud-africaine. Nous'
espérons que tous les Etats Membres, et notamment
ceux-là mêmes dont les rapports économiques con-'
tribuent à renforcer le régime de l'apartheid, relè­
veront ce défi et que nous verrons l'économie sud­
africaine prospérer grâce aux sanctions que notre
Assemblée sera appelée à prendre.

164. L'Afrique, quant à elle, a lancé un avertisse­
ment solennel au monde entier lors de la Conférence
au sommet des pays indépendants africaines, r~unieà
Addis-Abéba en mai 1963. Elle ne pardonnera pas
- elle ,ne p~!lvait pardonner -, elle n'oubliera pas ­
elle ne pouvait oublier - les crimes commis contre
nos peuples. Si le régime sud-afric~ain continue sur
cette voie menant directement· au désastre, force
nous est ~e crier, avec ce compositeur des "Chants
de libération", le martyr Vuyisile Mini: "Voyez les
noirs qui avancent, Verwoerd, prenez garde 8'.1Xnoirs
qui aVaIl:cent."

165. Comme je l'ai dit, nous aurons l'occasiol1 de
revenir sur oette discussion plus en détail, et nous
mettrons à nu, de façon précise, les fOl'faitures des
conspirateurs sud-africains contre la dignité des
peuples de couleur et contre la Charte des Nations
Unies.

Assemblée générale ..- Dix-neuvi~me session - Séancespléni~res
· ,

Litho in U.N. .

rait bien déborder le cadre du continent africain. Par
dessus tout, il est temps que les partenaires' com­
merciaux du régime de l'apartheid adoptent enfin une
attitude sans équivoque et conforme à leur profession
de foi qui condamne si vigoureusement, en paroles,
le régime fasciste sud-af~ic~in.

156. Je me permettrai de faire quelques réflemons
sur des affirmations qui ont été faites ce matin, et
dont nous avons pris connaissance à la lecture de
ce document infamant. '.
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157•. On nous 8, parlé ici, ce matin, d'une théorie sur
la situation "multinationale" en Afrique du Sud. Il est
évident que tous les représentants ont remarqué que
le porte-parole de cette théorie ne pouvait prétendre
représente!' ce qu'il a eu le courage d'appeler "les
diverses nations d'Afrique su Sud".

158. Ce porte-parole a, ce matin, parlé de la paix
et de la prospérité de l'Afrique du Sud. Mais qui,
dans cette Assemblée, ne sait que cette paix est la
paix des prisons, la paix des tombeaux, et que cette
prosp~rîté n'est que la prospérité des voleurs aux
dépens des populations exploitées?

159. On nous a parlé du choix laissé aux diverses
prétendl,!$s nations sud-africaines d'opter en faveur
des régimes de leur choix. Mais nor.3 devons poser
cette question: depuis quand ces populations ont-elles
été consultées sur leur sort?

160. Nous avons été indigné~ d'entendre ce matin,
de la bouohe du représentant de l'apartheid, des ter­
mes comme "digmté humaine". C'est lll'le insulte à
l'Afrique que le porœ-parole du régime d'oppression
des populations africaines vienne nous parler ici de
dignitê .humaine car, dans son langage, cela veut dire
la dignité de la minorité blanche fasciste - 3 millions
d'habitants .... en Afrique du Sud.

161. On nous a parlé de "Commonwealth sud-afri­
cain". Qui, dans cette Assemblée, ignore que 13 p.
100 seulement des terres en Afrique du Sud sont ré-

"servées à une population dépassant 80 p. 100 et que,
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